
La tarification incitative 
des ordures ménagères 



Pour des raisons environnementales et réglementaires

• La loi dite du « Grenelle de l’environnement »

• Réduire la quantité de déchets enfouis

POURQUOI ?



Pour des raisons économiques

•  des coûts de traitement
•  de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP)
•  des recettes liées au recyclage



C’est une tarification éco-responsable

Ce n’est pas une taxe supplémentaire 

Remplace la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). 

Mode de facturation du service public d’élimination des déchets 
ménagers calculé sur le service rendu, comme le gaz, l’électricité, 
l’eau. 



Ce qui change

Vous avez un bac

1. Créer votre compte usager
2. Un bac et un badge pucés vous 

seront distribués
3. La taille du bac est adaptée à la 

taille du foyer
4. Le camion enregistrera chaque 

levée de votre bac

Vous déposez votre sac dans une 
colonne d’apport volontaire

1. Créer votre compte usager
2. Un badge pucé vous sera distribué
3. Le nombre de dépôts inclus dans votre forfait est 

adapté à la taille de votre foyer
4. La colonne enregistrera chaque dépôt



Ce qui change

POUR TOUS

1. Suppression de la colonne taxe ordures 
ménagères de la taxe foncière



Ce qui ne change pas

POUR TOUS (sans incidence sur la facture)

1. Collecte des emballages recyclables et papiers
2. L’accès au service déchèterie
3. La collecte des emballages en verre
4. La collecte des textiles
5. La vente de composteurs



LES GRILLES TARIFAIRES

OBJECTIFS

Financer le fonctionnement du service

Equilibre recettes/dépenses 

Pas de déficit

Pas de bénéfice



VOUS AVEZ UN BAC



Nombre de personnes au foyer = Taille du bac = Nombre de dépôts 
dans une colonne d’apport volontaire



VOUS DÉPOSEZ VOTRE SAC DANS UNE 
COLONNE D’APPORT VOLONTAIRE



Quantité d’ordures 
ménagères produites 
en Cœur de Garonne

Quantité d’ordures 
ménagères produite 
sur les territoires en 
tarification incitative



Extension des consignes de tri

dans votre tri

_
+

dans vos ordures ménagères

AU 1er JANVIER 2023 





N’oubliez pas de consulter le site internet
https://www.cc-coeurdegaronne.fr/tarification-incitative/

Foire aux questions

https://www.cc-coeurdegaronne.fr/tarification-incitative/


Questions/réponses


